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HORAIRES D’OUVERTURE :  

• MARDI : 14H A 19H 

• MERCREDI : 9H A 12H 

• VENDREDI : 14H A 17H30 

MADAME LE MAIRE, 
MMES & MR LES ADJOINTS,  

REÇOIVENT SUR RENDEZ-VOUS. 
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ÉCOLES 

  
INSCRIPTIONS ÉCOLE MATERNELLE 2025-2026 : 
 
Les inscriptions à l’école maternelle pour la rentrée 2025-2026 se feront du lundi 24 mars au 
vendredi 23 mai 2025 (excepté les vacances de printemps), uniquement sur RDV.  
 
Les parents doivent prendre contact avec le directeur de l'école maternelle : Monsieur Vincent 
LEFEBVRE de préférence par mail à 0762608x@ac-rouen.fr ou par téléphone au 02.35.79.12.96 
 
Pour l’inscription, se munir des pièces suivantes : 

✓ Le livret de famille 
✓ Un justificatif récent de domicile 
✓ Le carnet de santé  
✓ Un certificat de radiation délivré par le directeur de l'ancienne école (si scolarisation en 2024-2025) 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTIONS ÉCOLE ÉLEMENTAIRE 2025-2026 : 

Les inscriptions à l’école élémentaire pour la rentrée 2025-2026 se feront du mardi 22 avril au 
vendredi 23 mai 2025 aux horaires suivants : 

➢ Lundi de 17h30 à 18h30 
➢ Mardi de 16h15 à 18h15 
➢ Jeudi de 8h30 à 16h00 (attention, les jeudis 1er et 8 mai sont fériés) 

➢ Vendredi de 16h15 à 18h15 

En cas d’impossibilité à ces heures, prendre rendez-vous auprès de Monsieur THIERY au 
02.35.79.12.49 ou, de préférence, par mail à 0760534t@ac-normandie.fr 

Pour l’inscription, se munir de pièces suivantes : 

✓ Le livret de famille 
✓ Un justificatif récent de domicile 
✓ Un certificat de radiation si l’élève était scolarisé précédemment dans une école hors 

commune 

 

mailto:0762608x@ac-rouen.fr
mailto:0760534t@ac-normandie.fr
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SERVICES COMMUNAUX 

Inscriptions accueil de loisirs - Printemps  

Vous avez jusqu’au vendredi 28 mars 2025 pour les inscriptions à la session de Printemps du 

centre de loisirs. Retrouvez toutes les informations sur notre site internet : http://www.mairie-

ymare.fr/enfance-jeunesse/accueil-de-loisirs-vacances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscriptions 2025-2026 : cantine, garderie, étude 

surveillée et accueil de loisirs  

A compter de début avril, vous trouverez sur le site de la commune la liste des documents à 

compléter et à nous fournir : (documents à compléter et à renvoyer à 

inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr). Pour rappel, ces documents sont à retourner 

avant le 6 juin 2025 pour une inscription en septembre.  

Pour les inscriptions au centre de l’été 2025, vous avez jusqu’au 20 juin 2025.  

Rugby 

http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/accueil-de-loisirs-vacances
http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/accueil-de-loisirs-vacances
http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/inscription-services-communaux
mailto:inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr
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ENFANCE / JEUNESSE 
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ENFANCE / JEUNESSE 
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ENFANCE / JEUNESSE 
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CCAS 

  
AIDES AUX AÎNÉS - TÉLÉALARME 

 
Depuis plusieurs années, le CCAS d’Ymare, grâce à un partenariat avec la société BLUELINEA, 
propose aux aînés qui le souhaitent de s’équiper d’une téléalarme.  

Ce service est payant. Le tarif dépend des options souscrites et du matériel choisi. Le CCAS 
prend à sa charge 75% du montant de la facture. La participation du montant restant vous est 
réclamée trimestriellement.  

Si vous souhaitez bénéficier de ce système, nous vous invitons à venir vous renseigner en mairie, 
aux horaires d’ouverture ou par téléphone au 02 35 79 12 72. 

 

 

 

 

DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL AUX AÎNÉS 
 
Le jeudi 19 décembre dernier, les membres du CCAS d’Ymare ont accueilli les aînés autour d’un 
goûter pour la distribution des colis de Noël. 
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE 

  
VŒUX DE MADAME LE MAIRE 

« En ce début d’année, je tiens à adresser 

mes vœux les plus chaleureux à tous les 

Ymaroises et Ymarois. C’est une belle 

occasion de réfléchir aux accomplissements 

de l’année écoulée et de revenir sur le chemin 

parcouru ensemble depuis cinq ans. 

Nous avons traversé des défis majeurs, 

notamment la pandémie de Covid-19, 

l’urgence climatique, les répercussions de la 

guerre en Ukraine, l’inflation persistante et le 

désengagement constant de l’État. Malgré ces 

obstacles, notre priorité reste de préserver et 

développer les conditions de vie de nos 

habitants, tout en maintenant un modèle 

social solidaire et un service public de qualité. 

Notre commune continue de croître 

modestement, avec 1 244 habitants selon les 

dernières données de l'INSEE, un signe 

encourageant pour l’avenir. 

Notre gestion financière rigoureuse nous a 

permis de maintenir une situation saine sans 

augmenter le taux communal d’imposition 

foncière, malgré l’inflation et la baisse des 

dotations de l’État. En 2024, 77 % de nos           

n 

recettes proviennent de nos fonds propres, 

complétés par des subventions et aides pour 

les travaux. Notre dépense principale est 

composée du remboursement de la dette 

(emprunt pour le groupe scolaire, effectif 

jusqu’en 2042, réhabilitation du sol dans le 

tennis couvert et les travaux d’aménagement 

dans la rue du Coteau Fleuri). 

Après la période difficile du Covid, nous avons 

pu renouer avec nos fêtes traditionnelles, 

comme la Fête des femmes, le feu de la St 

Jean, ou encore la Fête Nationale du 13 juillet. 

 

 

 

 

Ces moments de convivialité nous avaient 

manqué et ont été appréciés par tous. Je tiens 

à saluer l’engagement formidable de nos 

associations et de tous les bénévoles, qui 

concourent à favoriser ce vivre-ensemble 

indispensable.  

Nos 18 associations participent activement à 

la vie de la commune, avec des initiatives 

variées comme l’installation d’une boîte à 

livres, la sensibilisation auprès des enfants, 

les fêtes sportives, et bien d’autres. 

Nous avons accompli de nombreux projets, 

notamment dans le domaine de l’enfance et 

de la jeunesse, avec des financements plus 

importants pour des équipements 

informatiques de qualité, des sorties, des                                    

vghj 
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE 

 

 

  

animations, et l’étude surveillée. Le centre de 

loisirs, la garderie et la cantine continuent de 

rencontrer un franc succès. Nous avons 

également renforcé nos engagements avec 

des outils numériques pour les enfants et des 

initiatives inclusives comme l’accueil de la 

Ligue du sport adapté. 

 

 

 

 

Nos aînés ne sont pas oubliés, avec l’attribution 

d’un colis organisé pendant un goûter convivial, 

une sortie annuelle, et une prise en charge des 

téléalarmes. Malheureusement, les demandes 

d’aides pour la vie de tous les jours persistent 

en raison de l’inflation grandissante. 

Nous avons amélioré nos infrastructures, de la 

réfection de la toiture de la salle des fêtes à 

l’installation de la fibre optique dans tous les 

bâtiments. Les divers travaux réalisés depuis le 

début du mandat incluent des réparations dans 

l’école, le château, le DOJO, et sur la commune 

en général.  

Il est indéniable que nos ressources financières 

sont de plus en plus limitées, avec une baisse 

des dotations de l’État chaque année. 

Cependant, la gestion rigoureuse de nos 

moyens reste impérative pour préserver 

l’équilibre financier. Grâce à notre travail, nous 

avons pu sortir la commune du réseau d’alerte 

de la préfecture pour ses finances. 

Cette nouvelle année s’annonce prometteuse 

avec des projets comme la création d’une aire 

de jeux, l’aménagement d’un giratoire sur la 

départementale devant l’entreprise Thales, 

Cette nouvelle année s’annonce prometteuse 

avec des projets comme la création d’une aire 

de jeux, l’aménagement d’un giratoire sur la 

départementale devant l’entreprise Thales, 

l’installation de VMC dans d’autres bâtiments et 

l’ouverture de la piscine intercommunale cet 

été. Nos bâtiments, souvent vétustes et 

énergivores, nécessitent des investissements 

conséquents. L’église, le pigeonnier, et le 

carrefour du calvaire figurent parmi nos 

priorités. 

Enfin, je souhaite exprimer ma gratitude envers 

toutes les personnes qui contribuent au bien-

être de notre commune. Ensemble, nous 

continuerons à bâtir une municipalité innovante 

et solidaire.  

Je vous souhaite à tous, ainsi qu’à vos proches, 

une année 2025 pleine de santé, de bonheur et 

de réussite. Travaillons main dans la main pour 

faire d’Ymare une commune encore plus 

accueillante et épanouissante. 
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CE QU’IL S’EST PASSÉ CE 
TRIMESTRE 

  Lors du Téléthon organisé le 

week-end du 29 et 30 novembre 

2024, c’est grâce à toutes les 

associations, aux bénévoles et 

aux nombreux participants que 

l'association  

« Tel est ton plateau » a pu 

récolter des dons au profit de la 

recherche contre la maladie.  

Début janvier, l’association a 

remis un chèque de 28 425 € à 

Georges Salinas, représentant 

de l'AFM Téléthon, en présence 

de plusieurs élus du Plateau Est 

de Rouen. 

 

ASSOCIATION « TEL EST TON PLATEAU » 

NOËL DES ÉCOLES 

Vendredi 20 décembre 2024, les enfants des 

écoles ont pu rencontrer le Père Noël en personne 

et ont reçu un cadeau de la part de la Municipalité.  
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CRÈCHE RÉCRÉ A4 
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CRÈCHE RÉCRÉ A4 
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ASSOCIATIONS 

  

ASSOCIATION AS5V FOOTBALL 

L’association AS5V football vous propose divers évènements entre mars et avril : 

Les bénéfices serviront à l'achat de 
matériel et à l'organisation d'un tournoi en 

fin d'année. 

La date limite pour passer commande  
est le : samedi 15 mars 

Les réceptions et distributions seront assurées 
par le club. 

Vente de chocolats de Pâques au profit de l’association :  

Chocolats fabriqués en France, dont certains sont issus du 
Commerce Equitable et/ou de l’Agriculture Biologique.  
Les produits proposés sont accessibles via la boutique en 
ligne :  
 

• Accès à la boutique : asso.initiatives.fr 

• Code d’accès : XTHAGV 

https://asso.initiatives.fr/c1/XTHAGV
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ASSOCIATIONS 

  
ASSOCIATION FILS & AIGUILLES LES OUISTITIS 

YMARE BOXE THAÏ 

Mesdames, le dimanche 

23 mars de 14h à 17h 

l’association Ymare Boxe 

Thaï vous donne rendez-

vous au Dojo d’Ymare pour 

un stage 100% féminin 

 

Inscription gratuite  

par e-mail : 

ymareboxethai@gmail.com 

téléphone :07 44 85 78 46 

ou via la messagerie de 

leur page Facebook :  

Ymare Boxe Thaï 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100072549879271&locale=fr_FR
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ASSOCIATIONS 

  
YOGA BIEN-ÊTRE LA CHANDELLE VERTE 

EUROPE-INTER-ÉCHANGE 
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ASSOCIATIONS 

  

COLLECTE DE 

PAPIERS 

La prochaine collecte de 

papier par l’ASCY WIMARA 

sera le 1er mars 2025. 

Rendez-vous devant la 

bibliothèque dans le Parc du 

Château entre 9h30 et 11h30 

ASCY WIMARA – PARENTS D’ÉLÈVES 
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TRAVAUX 

  
TRAVAUX RUE DU CALVAIRE ET CHEMIN DU CALVAIRE 

Mardi 17 décembre 2024, s’est tenue dans la salle des fêtes une réunion publique pour la 
présentation du projet de réhabilitation de la rue du Calvaire ainsi que du chemin du Calvaire.   

1- Création d’un 
cheminement piéton 
sécurisé 

2- Aménagement d’une zone de 
stationnement à l’angle de la rue 

des Merisiers 

3- Reprise du revêtement en enrobé 
dans le chemin du Calvaire 

4- Amélioration de la 
visibilité et de la sécurité 
entre la rue du Calvaire 

et le chemin du Calvaire, 
avec un carrefour plus 

fonctionnel 

5- Limitation des vitesses dans la rue du calvaire et dans le chemin du calvaire 
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TOUR DE FRANCE 

 

 

 

 

 

 

  

PASSAGE DU TOUR DE FRANCE DE CYCLISME – MARDI 8 JUILLET 2025 

 

  

Lors de sa quatrième étape, le mardi 8 juillet prochain, le tour de France passera par un bon 

nombre de communes de l’agglomération de Rouen dont notamment : La Neuville Chant 

d’Oisel, Quévreville-la-Poterie, Belbeuf, Bonsecours, Saint-Léger-du-Bourg-Denis, Darnétal, 

Bihorel, Bois-Guillaume et longera notre commune d’Ymare ! 

Les horaires indiqués par l’organisation de l’évènement précisent pour le moment :  

Capture d’écran d’une vidéo disponible sur le site www.paris-normandie.fr 
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CITOYENNETÉ 

  
CALENDRIER DE COLLECTE DES DÉCHETS 2025 

Retrouvez le calendrier de collecte ici : www.metropole-rouen-normandie.fr 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/le-ramassage-de-mes-dechets-cest-quand
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CITOYENNETÉ 

  

ATTENTION AUX CAMBRIOLAGES – TRANQUILLITÉ VACANCES 

La gendarmerie de BOOS propose tout au long de l’année le service « tranquillité vacances ».  

Les services de gendarmerie se chargent alors de surveiller votre logement. Des patrouilles 
sont organisées pour passer aux abords de votre domicile. Vous serez prévenu en cas 
d'anomalies (dégradations, cambriolage...). 

Ce service est gratuit, il suffit de vous inscrire en ligne ou directement en gendarmerie.  

Attention, votre inscription doit être effectuée à la brigade de gendarmerie maximum 45 jours à 
l'avance et au plus tard la veille du départ. 

Toutes les informations sont disponibles ici : www.service-public.fr 

DISTRIBUTION ANNUELLE DES SACS POUBELLE 

Cette année, la distribution annuelle des sacs poubelle se déroulera le samedi 8 mars entre 

8h30 et 12h aux services techniques, près du parking poids lourds dans le Parc du Château.  

 Suite à l'attribution d'un bac 

de recyclage pour chaque 

foyer, la Métropole Rouen 

Normandie ne fournit plus 

aucun sac jaune.  

Vos déchets recyclables sont 

à mettre directement dans le 

bac. Cette démarche a pour but 

d'éviter les sacs en plastique 

superflus. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34634
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CITOYENNETÉ 

  

RECENSEMENT SERVICE NATIONAL 

Les jeunes nés en janvier, février et mars 2009 doivent se rendre en mairie ou sur le 
site internet service public avant le 31 mars 2025, munis de leur carte d’identité ainsi 
que du livret de famille de leurs parents, afin de se faire recenser. 
Cette démarche qui peut être effectuée par le représentant légal permet : 

• De s’inscrire aux examens et concours 

• D’être automatiquement inscrit sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans 

• D’assister à la journée d’appel de préparation à la défense 
 

Attention, restez vigilants : Merci de vérifier attentivement que les informations 
complétées sur le cerfa soient exactes. 

 

DIVAGATION & DÉJECTIONS 
CANINES 

Sur la voie publique ainsi que dans les forêts, vous 
êtes responsable des dommages que votre chien 
peut causer. Vous devez tenir votre chien en laisse 
s'il représente un danger pour les personnes ou pour 
d'autres animaux domestiques. N’oubliez pas, si votre 
chien est catégorisé, il doit porter une muselière 
lors de vos promenades. 

De plus, tout propriétaire ou possesseur de chien est 
tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur 
toute ou partie du domaine public communal. 

Pour rappel, un arrêté municipal prescrivant la lutte contre les aboiements de chien a été pris le 
14 avril 2024. 

Merci à vous d’appliquer ces consignes pour le respect et le bien-être de tous. Chaque administré 
possède une part de responsabilité dans la bonne cohabitation de son quartier et de la bonne 
entente entre voisins. Il est important de respecter ces quelques règles simples pour vivre 
ensemble sereinement. 

 

INFORMATION MUNICIPALE  
 

L’information communale est diffusée par e-mail. Si vous souhaitez la recevoir, merci de 

nous envoyer votre adresse à : contact@mairie-ymare.fr. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
https://www.mairie-ymare.fr/sites/ymare/files/20240423_084430.pdf
mailto:contact@mairie-ymare.fr
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A SAVOIR 

 

 

  

Si l’un de vos proches repose dans le 
cimetière d’Ymare depuis 15 ou 30 ans, il est 
important de vous renseigner pour le 
renouvellement de la concession. En effet, 
chacune dispose d’un délai d’acquisition.  

Vous pouvez vous assurer auprès de la 
mairie que la concession ne soit pas arrivée 
à échéance : Tel : 02.35.79.00.10 - 
contact@mairie-ymare.fr  

Si vous ne demandez pas le renouvellement 
de la concession, la commune est en droit de 
reprendre l’emplacement. Si tel est le cas, un 
courrier est envoyé au dernier propriétaire 
connu de la concession et un panneau est 
affiché sur la sépulture pour informer la 
famille du droit à la renouveler ou de 
l'extinction de la concession. 

La reprise par la municipalité peut intervenir 
après un délai de deux années suivant 
l'échéance de la concession.  

 

CIMETIÈRE - RENOUVELLEMENT DES CONCESSIONS 

 

Avec l'arrivée des beaux jours, les guêpes, frelons et 
autres insectes vont faire leur apparition. Si vous 
constatez l'arrivée d’essaims ou de nids vous pouvez 
contacter l’une des deux entreprises privées avec 
lesquelles nous avons passé une convention :  
SOS FRELON 76 ou ALLO LA GUÊPE. 
Un spécialiste se rendra à votre domicile sur rendez-vous.  
Sur présentation de la facture et d’un RIB, la mairie 
prendra en charge 50% de la dépense, dans la limite 
de 45€, uniquement si vous avez appelé SOS FRELON 
76 ou ALLO LA GUÊPE.  

SOS FRELON 76 : 06.17.92.59.30 
ALLO LA GUÊPE : 06.72.42.17.00 

 
Les essaims d’abeilles eux sont récupérés par les 
apiculteurs, l’intervention est gratuite. Vous pouvez 
retrouver la liste en mairie ou sur le site de la commune : 
https://www.mairie-ymare.fr/pratique/nuisibles  

NIDS D'ABEILLES, DE GUEPES ET INSECTES DANGEREUX  

mailto:contact@mairie-ymare.fr
https://www.mairie-ymare.fr/pratique/nuisibles
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A SAVOIR 

A SAVOIR 

 

  

CARTE D’IDENTITÉ & PASSEPORT 

Depuis 2020, la commune du Mesnil-Esnard est dotée d'un dispositif de recueil d’empreintes 

et vous permet le renouvellement ou la fabrication de carte d’identité ou passeport. Il est 

possible de prendre rendez-vous par internet via le lien suivant : 

https://app.synbird.com/76240-le-mesnil-esnard-mairie-de-le-mesnil-esnard  

 Attention, avant toute prise de rendez-vous, 

une pré-demande devra être effectuée.  

Si vous ne l'avez pas fait, cliquez ici.  

Si vous souhaitez un rendez-vous rapidement, la 

ville de Pont de l’Arche nous indique des créneaux 

disponibles dans leur commune.   

Vous pouvez prendre rendez-vous en ligne : 

https://www.smartagenda.fr/pro/pontdelarche/

rendez-vous/ 

 
PORTES OUVERTES AU LYCÉE GALILÉE  

Le 1er mars prochain, de 9h à 12, le lycée Galilée ouvre ses portes aux futurs lycéens.  

https://app.synbird.com/76240-le-mesnil-esnard-mairie-de-le-mesnil-esnard
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne
https://www.smartagenda.fr/pro/pontdelarche/rendez-vous/
https://www.smartagenda.fr/pro/pontdelarche/rendez-vous/
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SUR LE PLATEAU EST 

 

 

  

Le festival SPRING revient en Normandie du 5 mars au 16 avril 2025 avec comme thématique : 

« FAIRE CORPS AVEC LE MONDE » !  

Après avoir exploré, lors de la dernière édition, les fondements du cirque, son histoire, ses 

traditions et sa modernité, SPRING 2025 présente un cirque résolument ancré dans le réel pour 

sa 16e édition. "Faire corps avec le monde", c’est partager des récits intimes, flirter avec le 

risque, célébrer la spontanéité et rappeler la fragilité lumineuse de nos vies. Un cirque 

pleinement vivant, avec vous ! 

Toute la programmation du festival est à retrouver ici : www.festival-spring.eu 

 

FESTIVAL SPRING 

MARS : MOIS FÉMINISTE 

Dans le cadre de la Journée internationale des 

Droits des Femmes, la Métropole propose du 28 

février au 29 mars, un programme destiné à 

sensibiliser tous les publics aux enjeux du 

féminisme. 

Au programme (disponible ici) :  

• Des projections  

• Des ateliers  

• Des groupes de parole et cafés débats 

• Des représentations artistiques  

• Des animations sportives  

• Des conférences  

• Une balade historique au départ du 1 rue 

Germont à Rouen le 29 mars 

• Une marche citoyenne le 8 mars dans la 

ville de Rouen et partout en France. 

 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.festival-spring.eu%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAAR1oUaN1cFQ9uVylsPoz7t5U-Yspt5oAmNjRIaMd3g3e8g5Ybutv3Nx9gYg_aem_HeSeaYeESZ2uG0-cWfWShA&h=AT3Q5d_xJMZImSzQnApW-T-RacrwWpTI-kZEfZpP9S8JcsWIp_KRMaBdv6P-3HY8E5JzV3WuwPFVc-86HdxabjgqNjJ6PSEm_azidDyhTV5PtNWfaO5BgoVy8l91lYRygw&__tn__=-UK-R
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/actualite/2025/femme-femme-femme-60332
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SUR LE PLATEAU EST 

 

 

  

La Métropole Rouen Normandie vous propose un lundi par mois, au Kindarena, une séance de 

sport gratuite. La prochaine séance se déroulera le lundi 24 mars à 19h. 

« Depuis 2012, la Métropole Rouen Normandie propose des séances de sport, gratuites et 

accessibles à tous, quel que soit votre niveau sportif. Les précédentes éditions ont été de réels 

succès. Cette année la Métropole renouvelle sa formule "Rdv Sports", en l'enrichissant avec de 

nouvelles activités toujours plus motivantes. » 

Au programme cette année : 

→ Lundi 24 mars, zumba 

→ Lundi 28 avril, fit Boxing 

→ Lundi 26 mai, yoga dynamique 

→ Lundi 23 juin, danse fitness  

Entrée libre et gratuite. 

 

RENDEZ-VOUS SPORT 

FESTIVAL IN JAZZ – DU 8 MARS AU 18 MAI 2025 
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SUR LE PLATEAU EST 

  
EMPLOIS EN SEINE 

Emplois en Seine qui se tiendra le 13 et 14 mars au Parc des Expositions de Rouen à Grand-

Quevilly. L’entrée est libre et le parking gratuit. 
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NOUS CONTACTER  

• Délivrance de pièces administratives ou 
certification d'actes 

• Actes d’état civil : naissance, décès, mariage, 
enregistrement des PACS… 

• Recensement militaire 

• Diplôme du travail 

→ etatcivil@mairie-ymare.fr 

• Demande de rendez-vous 

• Secrétariat du Conseil Municipal et des 

commissions 

• Marchés publics, gestion des projets 

communaux 

• Enquêtes publiques 

• Cimetière 

• Assurances 

→ secretariatdumaire@mairie-ymare.fr 

• Affaires scolaires et périscolaires 
(cantine-garderie) 

• Accueil de loisirs : mercredis et vacances 
scolaires 

• Facturation, modification, absences 

• Informations et renseignements 

→ sportsetloisirs@mairie-ymare.fr 

• Conseils et renseignements : réglementation, 
autorisations d'urbanisme, constitution d’un 
dossier…  

• Aménagements urbains : panneaux, traçage au 
sol… 

• Entretien et gestion du patrimoine communal 

• Voiries et espaces verts : création, maintenance 
et entretien 

• Gestion des équipements sportifs 

→ urbanismeetvoirie@mairie-ymare.fr 

• Bulletins municipaux, réseaux sociaux, 
panneau lumineux, Panneau Pocket, site 
internet, brochures d'information… 

• Evènements et manifestations : Fête du Pays, 
Fête Nationale, commémorations… 

• Associations 

• Location de la salle des fêtes 

→ communication@mairie-ymare.fr 

• Uniquement pour la remise d’un dossier 
d’inscription concernant :  

o Garderie 
o Cantine 
o Etude 
o Accueil de loisirs mercredi et vacances 

→ inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr 

• Dépôt de candidatures 

• Jobs d’été 

• Demandes de stages scolaires ou 
professionnels 

→ rh@mairie-ymare.fr 

• Inscription, radiation, carte électorale… 

→ elections@mairie-ymare.fr 

• Action sociale : accompagnement social et 
financier  

• Aides aux personnes âgées, aux familles et aux 
personnes en difficulté 

• Conseils : évaluation des situations et des 
possibilités d’aide. Orientation vers une 
assistante sociale ou vers le(s) service(s) 
concerné(s) 

→ ccas@mairie-ymare.fr

 contact@mairie-ymare.fr 

mailto:etatcivil@mairie-ymare.fr
mailto:secretariatdumaire@mairie-ymare.fr
mailto:sportsetloisirs@mairie-ymare.fr
mailto:urbanismeetvoirie@mairie-ymare.fr
mailto:communication@mairie-ymare.fr
mailto:inscriptionenfancejeunesse@mairie-ymare.fr
mailto:rh@mairie-ymare.fr
mailto:elections@mairie-ymare.fr
mailto:ccas@mairie-ymare.fr
mailto:contact@mairie-ymare.fr
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ÉVÈNEMENTS COMMUNAUX 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IN JAZZ FESTIVAL 2025 - DU 8 MARS AU 23 MAI 

Pour sa deuxième édition, le festival IN JAZZ s’invite à YMARE, le Vendredi 14 mars 2025 

A la salle des fêtes communale - Entrée gratuite 
inscription en amont obligatoire au 02 35 79 12 72 ou a contact@mairie-ymare.fr  

Vous pourrez découvrir l’artiste Viviane Ginapé qui est une figure emblématique du Jazz 

français, reconnue pour sa maîtrise du scat et son approche pédagogique de l’expression 

vocale. Pour découvrir son univers musical, n’hésitez pas à parcourir sa page internet : 

http://vivianeginape.free.fr/disques.html  

 

mailto:contact@mairie-ymare.fr
http://vivianeginape.free.fr/disques.html
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ÉVÈNEMENTS COMMUNAUX 

 

 

  

  

YMAR’CHÉS 2025 

Le premier YMAR’ché de l’année se tiendra le samedi 5 avril 2025 à partir de 17h dans le Parc 
du Château. Nous avons hâte de vous y retrouver pour passer un moment convivial ensemble.  

Déjà plus de 20 exposants ont répondu présents pour cette première date de l’année. Vous 
pourrez notamment y retrouver des foodtrucks, un affuteur-rémouleur, des fruits et légumes, des 
produits fermiers, des saucissons, du fromage, des confitures, des bougies, des accessoires de 
mode, des vêtements, des fleurs, de la décoration, des bijoux… 
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